
Les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques  dont l’IMPORTATION et la VENTE 
sont RESERVES aux HERBORISTES agréés en Polynésie française 

(Délibération N°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française). 

 
EN CAS DE  PERSISTANCE DES SYMPTOMES,  

DEMANDER CONSEIL A VOTRE PHARMACIEN OU CONSULTER VOTRE MEDECIN. 
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TIEN QI TU ZHUNG PILLS  

Boite de 100 comprimés. 

 

Radix notoginseng 27%  

Cortex eucommiae (Eucommia uimoides) 20%  

Radix  ginseng 10%  

Cotex cinnamomi  (Cinnamomum cassia) 5%  

Frankincense (Boswella carteri Frankincense) 10%  

Herba taxilli (Taxillus chinensisi) 10%  

Fructus schisandrae (Schisandra chinensis) 13%  

Radix angelicae pubescentis 5%  

    

 

Indication(s) :  

Douleurs musculaires et articulaires, troubles circulatoires.  
 

 

Voie d’administration :  

Voie Orale. 
 

 

Posologie : 

Réservé à l’Adulte : 5 comprimés 3 fois par jour. 
A avaler avec un verre d’eau. 

 

Contre-indication(s) : 

Ne pas donner à la femme enceinte ou allaitante. 
Ne pas donner à l’enfant de moins de 15 ans. 
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